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Fiche d’information: gestion des néophytes dans le cadre de l’action 
d’échange d’arbustes 

Les néophytes sont des plantes provenant d’autres parties du monde qui ont été introduites en 
Suisse et s’y sont acclimatées. Les plantes qualifiées d’envahissantes prolifèrent chez nous de 
manière incontrôlée, représentant ainsi un danger pour la biodiversité indigène, entre autres. 

Concernant les plantes que vous apportez pour les échanger, il faut respecter les points suivants: 

- Avant de manipuler les plantes, veuillez en retirer les fleurs, fruits et graines et les jeter dans
les ordures ménagères.

- Veuillez déposer correctement dans un véhicule toutes les matières végétales que vous avez
déterrées pour éviter qu’elles n’en tombent durant le trajet. La meilleure solution est d’utiliser
un sac en plastique.

- Une fois le travail terminé, veuillez retirer sur place des véhicules et outils les matières
végétales susceptibles de se ressemer (racines, fleurs, tiges) et les jeter dans les ordures
ménagères.
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